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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 9 - CONGES 

Article 48 - Congé sans solde 

1 - Principe
Le personnel embauché sous contrat à durée indéterminée ayant un an d'ancienneté peut solliciter un con
gé sans solde pouvant aller jusqu'à une période d'un an.

2 - Procédure
Pour bénéficier de ce congé, le salarié doit présenter sa demande motivée, par pli recommandé avec ac
cusé de réception, au moins trois mois avant la date présumée de son départ en congé en précis
ant la durée de ce congé.
L'employeur doit répondre au salarié, par pli recommandé avec accusé de réception, dans le délai de tre
nte jours suivant la présentation de la lettre de demande du salarié, afin de lui signifier son accord ou so
n refus motivé. Passé ce délai, l'autorisation de l'employeur est réputée acquise.
Après deux reports consécutifs dans un délai d'un an, le congé est de droit, sauf si le quota de 2 p. 100 
de l'effectif total des salariés est atteint pour ce congé. Ce quota ne peut faire obstacle à ce qu'un sal
arié au moins bénéficie du congé sans solde dans des entreprises dont l'effectif est inférieur à cinqua
nte salariés.

3 - Effets du congé sans solde
Pendant le congé sans solde, le contrat de travail est suspendu.

4 - Fin du congé
Avant l'expiration du congé sans solde, le salarié doit avertir l'employeur de son intention de re
prendre son emploi dans l'entreprise, par pli recommandé avec accusé de réception, au plus tard deu
x mois avant la date d'expiration du congé.
Si, à l'expiration du congé, le salarié n'a pas sollicité de réintégration, l'employeur peut constater la ruptur
e du contrat de travail, étant entendu qu'aucune indemnité n'est due au salarié qui ne peut effectuer le 
préavis

5 - Renouvellement
Le congé sans solde est renouvelable deux fois sans pouvoir excéder une durée maximale de trois ans
.

Un délai de carence égal à 1/3 de la durée du congé renouvellement inclus, doit être respecté avant u
ne nouvelle demande de congés sans solde.


